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  Amendements proposés au Statut du Programme 
alimentaire mondial 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

  (Décision 2007/220 du Conseil économique et social  
figurant dans le document E/2007/INF/2/Add.1) 
 
 

 À sa 30e séance, le 12 juillet 2007, le Conseil économique et social a décidé 
d’approuver les amendements proposés au Statut du Programme alimentaire 
mondial1 et recommandé à l’Assemblée générale de les approuver. Ces 
amendements sont les suivants : 

1. Suite à la décision d’adopter les normes comptables internationales du secteur 
public qu’il avait prise à sa session annuelle de 2006, le Conseil d’administration du 
Programme alimentaire mondial a approuvé les amendements à l’article VI, 
paragraphe 2 b) viii) et à l’article XIV, paragraphe 6 b) du Statut du Programme. 
Conformément aux dispositions figurant à l’Article XV dudit Statut, le Conseil 
d’administration soumet, par l’entremise du Conseil économique et social et du 
Conseil et de la Conférence de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture, sa recommandation à l’approbation de l’Assemblée générale des 
Nations Unies. 
 
 

__________________ 

 1  Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2007, Supplément no 16 (E/2007/36), 
chap. I. 
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 I. Proposition de modification du Statut du Programme  
alimentaire mondial 
 
 

 a) Article VI, paragraphe 2 b) viii) : 
 

 Texte actuel : 

 « d’examiner le rapport biennal sur l’inspection et les enquêtes, et de prendre 
en la matière les mesures qu’il juge appropriées. » 

 Texte amendé : 

 « d’examiner le rapport annuel de l’Inspecteur général et de prendre en la 
matière les mesures qu’il juge appropriées. » 

 

 b) Article XIV, paragraphe 6 b) : 
 

 Texte actuel : 

 « les états financiers du Programme alimentaire mondial pour l’exercice 
biennal, accompagnés du rapport du Commissaire aux comptes; » 

 Texte amendé : 

 « les états financiers du Programme alimentaire mondial pour l’exercice 
annuel, accompagnés du rapport du Commissaire aux comptes; » 

 Sous réserve de l’approbation des modifications proposées ci-dessus, le Statut 
révisé du Programme alimentaire mondial entrera en vigueur le 1er janvier 2008. 
 
 

 II. Amendements au Règlement général du Programme  
alimentaire mondial 
 
 

 Également sous réserve de l’approbation des modifications proposées ci-
dessus, le Conseil d’administration a approuvé les amendements aux articles VI.1 et 
X.8 du Règlement général, qui sont présentés ci-après au Conseil économique et 
social et au Conseil de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture pour information. 
 

  Article VI.1 du Règlement général : Plan stratégique 
 

 Texte actuel : 

  « Le Directeur exécutif soumet à la session annuelle du Conseil de la 
deuxième année de chaque exercice, un plan stratégique couvrant une période 
de quatre ans, établi sous forme de plan à horizon mobile tous les deux ans, 
qui fait ressortir les principales caractéristiques du programme de travail 
proposé pour l’exercice financier suivant. » 

 Texte amendé : 

  « Le Directeur exécutif soumet à la session annuelle du Conseil de la 
deuxième année de chaque exercice biennal, un plan stratégique couvrant deux 
exercices biennaux consécutifs. Le Plan stratégique est établi sous forme de 
plan à horizon mobile tous les deux ans, qui fait ressortir les principales 
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caractéristiques du programme de travail proposé pour le premier exercice 
biennal. » 

 

  Article X.8 du Règlement général : Disponibilité des ressources 
 

 Texte actuel : 

  « Le Directeur exécutif veille à ce que les projets de développement 
présentés au Conseil pour approbation, et les projets de développement et les 
activités des programmes de pays approuvés par le Directeur exécutif, dans le 
cadre des pouvoirs qui lui sont délégués, puissent être exécutés dans la limite 
des ressources dont le PAM estime pouvoir disposer. La disponibilité des 
ressources est déterminée en comptabilisant les annonces de contribution et les 
contributions prévues pour l’exercice financier en cours, ainsi que les 
ressources que le PAM peut raisonnablement escompter recevoir au cours des 
deux exercices ultérieurs, y compris les ressources qui pourraient être mises à 
disposition par le gouvernement bénéficiaire lui-même ou par des donateurs 
bilatéraux. » 

 Texte amendé : 

  « Le Directeur exécutif veille à ce que les projets de développement 
présentés au Conseil pour approbation, et les projets de développement et les 
activités des programmes de pays approuvés par le Directeur exécutif, dans le 
cadre des pouvoirs qui lui sont délégués, puissent être exécutés dans la limite 
des ressources dont le PAM estime pouvoir disposer. La disponibilité des 
ressources est déterminée en comptabilisant les annonces de contribution et les 
contributions prévues pour l’exercice biennal en cours, ainsi que les ressources 
que le PAM peut raisonnablement escompter recevoir au cours des deux 
exercices biennaux ultérieurs, y compris les ressources qui pourraient être 
mises à disposition par le gouvernement bénéficiaire lui-même ou par des 
donateurs bilatéraux. » 

 


